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AVIS au PUBLIC

Reglements communaux

Réglement sur les Bitisses, les Voies publiques et les Sites

Il est porté a la connaissance du public que par délibération du 18 mars 2026
le conseil communal a modifié le Réglement sur les Batisses, les Voies
publiques et les Sites. Ledit réglement a été visé par le Ministére des Affaires
Intérieures en date du 2 avril 2026.

Le texte du reglement peut étre consulté sur le site internet de la commune
(www.acfischbach.lu) et est a disposition du public & la maison communale,
ou il peut en étre pris connaissance pendant les heures d’ouverture de
bureau.

Fischbach, le 27 avril 2026
Pour le college des bourgmestre et échevins

Viviane Heuskin Lucien Brosius

secrétaire communale bourgmestre
{contreseing art. 74 L.C.)
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